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LA DIRECTRICE PAR INTERIM  

DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE DE l’AGGLOMERATION LILLOISE 

 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L6143-7 et D6143-33 à D6143-35 relatifs, au rôle du 

directeur et aux modalités de délégation de signature ; 

Vu la convention de direction commune entre l’EPSM de l’agglomération lilloise, l’EPSM Lille-Métropole et l’EPSM Val-

de-Lys/Artois validée en date du 22 août 2022 ; 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 29 juillet 2022 nommant Madame Marie DEVILLERS Directrice 

adjointe de l’EPSM Lille Métropole, de l’EPSM de l’Agglomération Lilloise, et de l’EPSM de Val de Lys-Artois, à compter 

du 22 août 2022 ; 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France, portant nomination de Madame Marie DEVILLERS 

comme Directrice par Intérim de l’EPSM de l’agglomération lilloise, de l’EPSM Lille-Métropole et de l’EPSM Val-de-

Lys/Artois dans le cadre de la convention de direction commune susvisée, à compter du 07 août 2023 ; 

Vu la délégation de signature accordée à Monsieur Claude DECROCK, Directeur des Institut de Formation à compter 

du 07 Août 2023 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 – En cas d’absence de Monsieur Claude DECROCK, Directeur des Instituts de formation, 

délégation est donnée à Madame Hélène PINCHON, Cadre de santé Formatrice, à l'effet de signer, dans 

la limite de ses attributions, tous actes, décisions, conventions, notes d'information et correspondances 

se rapportant à ses fonctions de directeur de l’Institut de formation Georges Daumezon (IFSI-IFAS-IFCS), 

et notamment : 

• les conventions de formation des étudiants cadres de santé ; 

• les conventions de formation continue ; 

• les conventions de stage des élèves aides-soignants, des étudiants infirmiers et cadres de santé ; 

• les ordres de mission des étudiants, au titre de la formation professionnelle, ainsi que toute 

correspondance s'y rapportant ; 

• les attestations de présence et relevés d'absences des élèves aides-soignants, des étudiants 

infirmiers et cadres de santé ; 

• tous documents relatifs au financement des étudiants et élèves (imprimés Fongecif, Pôle emploi, 

Conseil régional…) ; 

• les ordres de missions et autres imprimés se rapportant à la gestion des cadres formateurs de 

l’Institut de formation ; 

• les états de frais de déplacement et d’indemnité des étudiants. 

 

DECISION N°2023 - 98 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE                



EPSM de l’agglomération lilloise – 1 rue de Lommelet – 59350 SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE 
 

 

Article 2 - La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

Nord.  

 

Elle est communiquée au conseil de surveillance et transmise sans délai au comptable de l'établissement 

si elle concerne des actes liés à la fonction d'ordonnateur des dépenses.  

 

 

 

 

Fait à Saint-André-Lez-Lille, le 07 Août 2023. 

 

 

 

La Cadre de santé Formatrice                                                                  Le Directeur Adjoint   

 

       Hélène PINCHON                   Claude DECROCK  

  

 

 

 

 

 

La Directrice par intérim 

                   Marie DEVILLERS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                   

 
Destinataires : 
L’intéressé(e) ; 
Le Directeur délégué ; 
Le Directeur des Instituts de formation ; 
RAA ; 
Conseil de surveillance ; 
Le trésorier. 

 






































































































































































































































